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PASSIF 31/12/2023 31/12/2022

FONDS PROPRES *

Fonds propres sans droit de reprise 331 443

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation

Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l’entité

Autres

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l’exercice

Situation nette (sous total)

Fonds propres consomptibles 302 930

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Total I 302 930 331 443

FONDS REPORTES ET DEDIES

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

Total II - -

PROVISIONS

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Total III - -

DETTES

Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 2 019 2 109

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Instruments de trésorerie

Produits constatés d’avance

Total IV 2 019 2 109

Ecarts de conversion Passif (V) - -

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 304 949 333 552
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PREAMBULE 

Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023 sont caractérisés par les données suivantes : 
 - Total du bilan : 304 949 Euros 
 - Total des produits d’exploitation : 328 513 Euros 
 - Résultat comptable de l’exercice avant neutralisation (bénéfice) : 1 487 Euros 

L’exercice comptable clos le 31/12/2023 a une durée de 12 mois. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base : continuité de l'exploitation, permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
indépendance des exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes 
annuels applicables en France, et notamment le règlement n°2018-06 du 5 décembre 2018, adopté par le Comité 
de la règlementation comptable, relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels des personnes 
morales de droit privé à but non lucratif. 

La dotation initiale est consomptible et complétée en cours de vie du Fonds des dons manuels qu'il pourrait recevoir. 

A la date d'arrêté des comptes annuels 2023, la pérennité du Fonds de dotation n'est pas remise en cause. Les sommes 
dont a disposé le Fonds de dotation sur l’exercice 2023 sont constituées de dotations consomptibles complémentaires 
en capital, reçues : 

• en décembre 2023 de 120 donateurs, pour un montant total de 300 000 €. 

Ce don complémentaire permet de considérer que le Fonds a la capacité de poursuivre son exploitation sur une période 
minimale de 12 mois supplémentaires. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques. Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

FONDS DE DOTATION 

Le Fonds a pour objet, à titre non lucratif, de soutenir toute œuvre ou action d'intérêt général en France ou à l'étranger 
en faveur du respect et de l'épanouissement de la personne humaine dans toutes ses dimensions, en particulier dans 
les domaines de l'accès au droit ou à la justice, de l'éducation et de la solidarité avec les plus démunis. 

Le Fonds se propose notamment : 

- de collecter par tous moyens, auprès des Donateurs et/ou Partenaires, des libéralités de toute nature qu'il 
emploiera à soutenir ou réaliser des œuvres ou actions répondant à son objet ; et 

- d'accompagner, d'encadrer, de soutenir et/ou de promouvoir les actions désintéressées des Donateurs et/ou 
Partenaires répondant à son objet, dès lors que ces Donateurs ou Partenaires souhaitent y associer le Fonds. 

Plus généralement, le Fonds pourra recevoir toute autre libéralité, entreprendre toute autre action, exercer toute autre 
activité et rendre tout service concourant à la réalisation de son objet. 

Le cas échéant, l’objet du Fonds pourra être poursuivi au sein d'une fondation reconnue d'utilité publique. 
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La dotation du Fonds est initialement comptabilisée en Fonds propres - dotation consomptible, puis reprise en compte 
de résultat au gré de sa consommation. 

Autres ressources : 

Outre la consommation de sa dotation, les ressources du Fonds peuvent se composer : 

- des revenus de la dotation ; 

- des produits des activités autorisées par les statuts ; 

- des produits des rétributions pour services rendus ; 

- des dons manuels, collectés dans le cadre d'appels à la générosité du public décidés par le Conseil 
d'Administration dans le respect des autorisations administratives délivrées à cet effet et qui n'auraient pas été 
affectés à la dotation en capital ; et 

- de toutes autres ressources non interdites par la loi. 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires, hors frais 
d'acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production. 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant la durée d'utilisation prévue. 
Les durées d'amortissement sont les suivantes : 

- Immobilisations incorporelles : 5 ans 

- Immobilisations corporelles : 2 ans 

CHANGEMENT DE METHODE D'EVALUATION 

Aucun changement notable de méthode d'évaluation n'est intervenu au cours de l'exercice. 

CHANGEMENT DE METHODE DE PRESENTATION 

La méthode de présentation a été modifiée pour répondre aux dispositions du règlement n°2018-06 du 5 décembre 
2018, adopté par le Comité de la règlementation comptable, relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels 
des personnes morales de droit privé à but non lucratif. 

L’entité a appliqué au 1er janvier 2023 le règlement n°2018-06 de l’ANC du 5 décembre 2018 relatif aux comptes 
annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif et abrogeant le règlement N° 1999-01 du 16 février 
1999 relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels des associations et des fondations.  

Ce règlement comptable a impacté la présentation générale des comptes annuels de Gide Pro Bono.  

REMUNERATION DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Le montant comptabilisé au titre du contrôle légal des comptes annuels 2023 s'élève à 2 019 euros TTC. 



Annexe 2 
État séparé des avantages et des ressources provenant de l’étranger pour l’exercice clos le 31 décembre 2023 



État du

contributeur(a)

ALGERIE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

2 500 €

BELGIQUE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

BELGIQUE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

BELGIQUE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

BELGIQUE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

BELGIQUE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

BELGIQUE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

15 000 €

Sous-total – ALGERIE

Sous-total – BELGIQUE

Date (b) de 

l’avantage ou de 

la ressource

Personnalité 

juridique (c) du 

contributeur

Nature (d) de l'avantage 

ou de la ressource

Caractère direct 

ou indirect(d) de 

l'avantage ou de 

la ressource

Mode de paiement(d)

Montant ou 

valorisation de 

l’avantage ou de la 

ressource (d)



État du

contributeur(a)

CHINE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

CHINE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

CHINE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

7 500 €

MAROC 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

MAROC 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

MAROC 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

7 500 €

Sous-total – CHINE

Sous-total – MAROC

Date (b) de 

l’avantage ou de 

la ressource

Personnalité 

juridique (c) du 

contributeur

Nature (d) de l'avantage 

ou de la ressource

Caractère direct 

ou indirect(d) de 

l'avantage ou de 

la ressource

Mode de paiement(d)

Montant ou 

valorisation de 

l’avantage ou de la 

ressource (d)



État du

contributeur(a)

POLOGNE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

POLOGNE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

POLOGNE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

POLOGNE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

POLOGNE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

POLOGNE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

15 000 €Sous-total – POLOGNE

Date (b) de 

l’avantage ou de 

la ressource

Personnalité 

juridique (c) du 

contributeur

Nature (d) de l'avantage 

ou de la ressource

Caractère direct 

ou indirect(d) de 

l'avantage ou de 

la ressource

Mode de paiement(d)

Montant ou 

valorisation de 

l’avantage ou de la 

ressource (d)



État du

contributeur(a)

ROYAUME UNI 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

ROYAUME UNI 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

ROYAUME UNI 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

ROYAUME UNI 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

ROYAUME UNI 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

ROYAUME UNI 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

15 000 €Sous-total – ROYAUME UNI

Date (b) de 

l’avantage ou de 

la ressource

Personnalité 

juridique (c) du 

contributeur

Nature (d) de l'avantage 

ou de la ressource

Caractère direct 

ou indirect(d) de 

l'avantage ou de 

la ressource

Mode de paiement(d)

Montant ou 

valorisation de 

l’avantage ou de la 

ressource (d)



État du

contributeur(a)

TURQUIE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

TURQUIE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

TURQUIE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

TURQUIE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

10 000 €

ETATS UNIS 

D'AMERIQUE
27 décembre 2023 Personne physique

Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

ETATS UNIS 

D'AMERIQUE
27 décembre 2023 Personne physique

Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

5 000 €

77 500 €Total (tous États étrangers)

Sous-total – TURQUIE

Sous-total – ETATS UNIS D'AMERIQUE

Date (b) de 

l’avantage ou de 

la ressource

Personnalité 

juridique (c) du 

contributeur

Nature (d) de l'avantage 

ou de la ressource

Caractère direct 

ou indirect(d) de 

l'avantage ou de 

la ressource

Mode de paiement(d)

Montant ou 

valorisation de 

l’avantage ou de la 

ressource (d)
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